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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(prononcés à l’audience à Ottawa (Ontario), le 1er février 2011) 

LE JUGE NADON 

[1] Compte tenu du fait que, par suite de la saisie de leur navire, le « SARAH 

DESGAGNÉS » (le navire), à Montréal le 11 décembre 2009 par l’appelante, les intimés se sont 

engagés à se soumettre et de soumettre leur navire à la compétence de la Cour fédérale et à 

déposer un cautionnement pour garantir les créances de l’appelante, et compte tenu du fait que la 

nouvelle saisie du navire qui a été effectuée par l’appelante en Belgique le 4 mai 2010 constitue de 
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toute évidence une tentative de l’appelante de profiter injustement des intimés en les obligeant à 

déposer un cautionnement pour garantir l’exécution d’un jugement prononcé contre un tiers, 

nous sommes d’avis que nous ne devrions pas modifier la décision rendue le 24 juin 2010 par le 

juge Harrington. 

 

[2] En conséquence, l’appel sera rejeté avec dépens. 

 

« M. Nadon » 

j.c.a. 
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Sandra de Azevedo, LL.B. 
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